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En fonction du profil client, 3 modes opératoires sont disponibles.

Le conseiller créé le mandat de 

Mobilité sous Mysis via une 

ouverture de Formules ou un 

avenant sur compte existant sans 

choisir de date de clôture de compte. 

Le client doit aller sur son compte 

DEI pour cocher les flux qu’il veut 

voir rapatrier sur son compte CEGEE. 

Son compte à la concurrence reste 

ouvert.

Client éligibles à la mobilité bancaire  réglementée 
dite Macron

Client NON éligible à la mobilité 
bancaire réglementée

Le client souhaite basculer 

TOUS ses  virements et 

prélèvements vers la CEGEE 

et en option, clôturer son 

ancien compte

Le client souhaite basculer 

qu’une partie de ses 

virements et prélèvements 

vers la CEGEE sans clôturer 

son ancien compte

Le conseiller créé le mandat de 

Mobilité via une ouverture de 

Formules ou un avenant sur 

compte existant et choisit une date 

de clôture de compte. Le client ne 

s’occupe de rien, ses flux sont 

rapatriés sur le compte de la 

CEGEE automatiquement et son 

compte sera clôturé par la banque 

concurrente qu’il quitte.

Le client n’est pas éligible à la 

mobilité bancaire réglementée 

(compte professionnel, frontaliers, 

compte-joint vers compte simple 

en cas de séparation…)

Le conseiller crée le dossier de mobilité depuis 

l’accès « Nouveau Domilis (Isilis) » dans 

MySys. Le client doit aller sur son compte DEI 

pour entrer tous les organismes français 

créditeurs et débiteurs qu’il souhaite rapatrier 

sur son compte CEGEE ; nous nous occupons 

de prévenir les organismes.

« Mobilité bancaire  

Réglementée Totale »
Mobilité Bancaire Partielle

Dispositif DOMILIS

tel que connu avant Loi Macron

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Client non éligible à la mobilité réglementée - Accès à l’application DOMILIS

■ Clients frontaliers, Professionnels ou transfert d’un compte joint vers un compte simple.

■ L’accès à l’application Domilis Mobilité Bancaire NON Réglementée se fait directement sous MySys :
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■ Nouveau Domilis (Isilis) sert à créer et suivre les dossiers de Mobilité Bancaire NON Réglementée.

■ Créer un dossier

Création du mandat - si le client n’est pas éligible au parcours réglementé

Document à usage interne – Ne pas diffuser
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Saisie du mandat - si le client n’est pas éligible au parcours réglementé

Le Conseiller sélectionne avec son 

Client les premiers émetteurs à 

informer
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Saisie du mandat - si le client n’est pas éligible au parcours réglementé

Le Conseiller sélectionne avec son Client le canal de collecte des informations

Le canal Internet est à privilégier = Self Care sans intervention du conseiller

Le Client Particulier suit son dossier à partir de DEI – Mes demandes en cours

Le Client Professionnel suit son dossier à partir du lien et du mot de passe qui lui sont fournis par Emails 

lors de sa souscription au service (fonctionnement DOMILIS actuel)
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Finalisation du mandat - si le client n’est pas éligible au parcours réglementé

■ Le conseiller édite obligatoirement le mandat et le fait signer à son Client

Le mandat doit être archivé 

manuellement dans le 

classeur Client
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Suivi et mise à jour du dossier - si le client n’est pas éligible au parcours réglementé 

■ Le Client et le conseiller Caisse d’Epargne disposent des mêmes informations et quasiment du même écran 

Le Client (ou le Conseiller) ajoute les émetteurs à informer
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Ajout d’émetteur
Identique à la mobilité réglementée

Un moteur de recherche des émetteurs dans la base des principaux émetteurs intégrée à l’application est disponible.

Le Client sélectionne son 

émetteur dans la liste classée 

par catégorie
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